
 

 
 
 

 
 
 

SAFER NOUVELLE AQUITAINE  
 

Publication effectuée en application des articles L 141-1, L 141-2, L141-3 et 142-3 
du Code Rural et de la Pêche Maritime 

 
 
La Safer Nouvelle-Aquitaine se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer par rétrocession, échange ou 
substitution tout ou partie des biens suivants : 

 
XA 47 20 0174 01 
Propriété agricole composée de terres, prés, bois et bâtiments en très mauvais état.  
Commune de CAUBON-SAINT-SAUVEUR(47) : 14 ha 56 a 36 ca 
'A dariol': AN- 68- 69- 70(J)- 70(K) - 'Au bois de billeau': AN- 19- 24- 27- 28- 30- 90 - 'La croix vieille': AN- 38- 39- 41- 
42- 43- 45- 46- 48- 49- 50- 54- 55- 71- 72- 82- 83- 86- 93- 94 
Libre 
Ruines ou bâtiments en très mauvais état  
 
AS 47 21 0176 01 
Parcelle de peupleraie  
Commune de COLAYRAC-SAINT-CIRQ(47) :  85 a 90 ca 
'Terres de gas': F- 284 
Libre 
Aucun bâtiment  
 
XA 47 21 0172 01 
Terres labourables drainées avec DPB.  
Commune de MOUSTIER(47) : 10 ha 02 a 54 ca 
'A campy': B- 554- 1230[P1]- 1231[P1]- 1263- 1364(J)[P1] - 'Prairie de campy': B- 555- 556(A)- 556(B)- 556(C)- 556(D)- 
556(E)- 557(B)- 557(AJ)- 558- 559- 560- 561- 562- 573- 575- 576- 577- 578- 579- 580- 1150[P1]- 1152 
Libre 
Aucun bâtiment  
 
 
 
 
 

Les personnes intéressées devront manifester leur candidature par écrit ou par voie dématérialisée sur le site 
http://www.saferna.fr/ au plus tard le 06/01/2022, en précisant leurs coordonnées téléphoniques, prioritairement auprès 
du service départemental de la Safer Nouvelle-Aquitaine, 271, Rue de Péchabout, 47008 AGEN, Tel : 05 53 95 19 19, 
ou au siège de la Safer Nouvelle Aquitaine - Les Coreix - 87430 VERNEUIL SUR VIENNE, où des compléments 
d'information peuvent être obtenus.  
 


